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M OT  D’ INT R ODUCT I ON  

 

 
« Au moment où ces quelques lignes sont écrites, le monde entier est confronté à une pandémie 

mondiale et nul ne sait encore quand la maladie Covid-19 sera maîtrisée, ni quand le virus pourra 

être déclaré vaincu. 

 

Cette situation nous interpelle dans le sens où elle nous invite, plus ou moins inconsciemment, à 

renforcer notre volonté de développer davantage encore notre Politique RSE. Il ne s’agit pas 

d’affirmer que la RSE est en capacité d’éviter de telles crises sanitaires, mais elle nous aide tous 

à mieux conscientiser notre relation avec la Terre et notre environnement. 

 

Aussi devons-nous redoubler d’efforts pour mieux évaluer les risques, et l’actualité nous montre 

que l’improbable peut facilement devenir réalité, pour être à même d’affronter les situations les 

plus inédites. 

 

Dans un environnement tout particulièrement africain, cela signifie une vigilance accrue en matière 

de santé et de sécurité, la gestion durable de nos consommations énergétiques et en eau, le 

renforcement de l’offre de formation pour nos collaborateurs, une moindre dépendance aux 

importations par la promotion des achats locaux, et plus particulièrement concernant les intrants 

agricoles, et enfin de nous assurer que nous soyons prêts à affronter une nouvelle crise, ou une 

seconde vague, afin de rester à la hauteur de nos engagements et de nos moyens, proches de nos 

consommateurs, de nos clients et des autorités des pays qui nous accueillent. 

 

De toute évidence l’année 2020, tout comme 2019, est l’année de toutes les responsabilités. Car 

c’est en temps de crise que l’on mesure l’efficacité des Politiques RSE des entreprises. » 

 

M. Gilles MARTIGNAC 

Président du Comité RSE  
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P RE SENT AT I ON DU  GR OU PE  

 

 

Histoire 

Créé en 1949, Castel Frères était dédié au négoce traditionnel du vin en 

France puis en Afrique, avant d’étoffer ses métiers et de racheter la 

chaîne de cavistes NICOLAS en 1988. Le Groupe familial devient alors 

un producteur de référence dans les plus grandes régions de France et 

reconnu à l’international. Par une politique d’investissements 

stratégiques, le Président-Fondateur du Groupe, Pierre Castel, a 

poursuivi le développement de ses activités sur le continent africain dans 

le secteur des bières, des boissons gazeuses et de l’eau minérale par 

l’acquisition de brasseries et d’usines d’embouteillage depuis 1990, 

actuellement implantées au sein de 22 pays. Enfin, les activités du 

Groupe se sont étendues à l’industrie agro-alimentaire en 2010 avec une 

prise de participation majoritaire dans la Société d’Organisation, de 

Management et de Développement des Industries Alimentaires et 

Agricoles (SOMDIAA) qui produit et commercialise du sucre et de la 

farine, mais aussi des œufs et de l’alimentation animale au sein de 7 

pays d’Afrique. Fondée il y a plus de 50 ans, la SOMDIAA se caractérise 

également par une gestion familiale de ses activités. 

 

 

 

Le pôle Bières, Boissons gazeuses et Eaux 

Au fil des années, le Groupe s’est hissé parmi les leaders mondiaux du 

secteur des boissons et notamment sur le continent africain. 

Actuellement, les sites de production se situent au sein des 22 pays 

suivants : Algérie, Angola, Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Congo, 

Ethiopie, Gabon, Gambie, Guinée Conakry, Guinée Equatoriale, 

Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, République Centrafricaine, 

République Démocratique du Congo, République de Côte d’Ivoire, 

Sénégal, Tchad, Togo et Tunisie. Partout où elles sont implantées, les 

brasseries et les usines d’embouteillage se caractérisent par leurs 

produits de qualité, leur ancrage local et leur image d’employeur 

responsable. Les produits et leur chaîne de valeur, depuis 

l’approvisionnement jusqu’à la commercialisation, sont détaillés à la 

suite de ce document. 
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Favoriser un Développement Durable 

 

A l’instar des pôles d’activités viti-vinicole et agricole du Groupe Castel1, la filière des Bières, Boissons 

gazeuses et Eaux du Groupe a formalisé sa vision du Développement Durable en s’appuyant sur les 

nombreuses initiatives engagées par les filiales, la cartographie des risques résultant de la consultation des 

parties prenantes, la Politique de Responsabilité Sociétale de l’Entreprise (RSE) et la création d’un Comité 

RSE se réunissant semestriellement. 

 

Appliquant son Devoir de Vigilance, le Groupe contrôle le respect des directives de la Politique RSE (page 11) 

et promeut les valeurs d’une entreprise responsable incluant les risques et les enjeux extra-financiers dans 

sa stratégie globale. 

Conscientes des risques sociaux et environnementaux encourus, tant par l’entreprise que par le biais de ses 

partenaires commerciaux, les filiales mettent en place des actions de prévention, d’atténuation et de 

réduction des risques détaillées dans ce rapport. Le suivi de l’efficacité de ces mesures permettra ensuite 

de réévaluer ces risques. 

 

 

  

 

1 Castel Frères, NICOLAS, La Société d’Organisation, de Management et de Développement des Industries 

Alimentaires et Agricoles (SOMDIAA) 

Adoption du Code de Conduite par le Groupe et formation continue au respect des 
lois, des règlements et des principes guidant la stratégie de développement 
déclinée par activité et par filiale.

Création du Comité Ethique. Celui-ci se réunit régulièrement afin de contrôler 
l’application du Code de Conduite et de traiter les signalements relatifs à la 
conformité éthique.

Elaboration de la Politique de Responsabilité Sociétale de l’Entreprise 
répondant aux lignes directrices de la norme ISO 26 000 et déclinée par les 
Référents RSE de chaque filiale selon les risques spécifiques identifiés.

Création d’un Comité RSE spécifique au pôle Bières, Boissons gazeuses et 
Eaux. Ses membres se réunissent semestriellement afin de suivre les 
résultats de la Politique RSE, des actions mises en œuvre et d’adapter la 
stratégie en conséquence.

Adhésion aux Objectifs de Développement Durable et aux 10 Principes du Global 
Compact (Pacte mondial des Nations Unies) en matière de respect et de promotion 
des droits humains, des normes internationales du travail, de protection de 
l’environnement et de lutte contre la corruption.

2017 

2019 

2020 
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C H IFF RE S CLE S  EN 201 9  

 

 

  

90 sites de 
production 
au sein de 
22 pays en 

Afrique

4 milliards d'€ 
de chiffre 
d'affaires

Acteur majeur 
sur le secteur 
des boissons 

66,5 millions 
d'hectolitres 

produits

Fort capital 
humain

+41 000 
collaborateurs 

au 31 déc. 2019 
(employés temporaires 

inclus)

Ratio eau 

6,1 L/L

Gravité des 
accidents 

du travail en 
baisse de 

46% depuis 
2018

Ratio 
énergétique

38 
KwH/HL

Ratio de 
déchets 

non 
valorisés

2,9 kg/HL

Près de 10 
milliards 

de 
bouteilles 
vendues

72 marques 
de boissons 
distribuées
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L ES  PA YS  D ’ IM PLANTAT IO N D ES  F I L IAL ES  

 

 

 

Les brasseries, les usines 

d’embouteillages, les sociétés 

de distribution et de 

commercialisation et les 

verreries de l’ensemble du 

pôle d’activité sont implantées 

au sein de 22 pays sur le 

continent africain. 

Algérie Angola
Bénin Burkina Faso Cameroun

Congo
Ethiopie

Gabon Gambie
Guinée Conakry

Guinée Equatoriale
Madagascar Malawi Mali Maroc

République centrafricaine
République de Côte 

d'Ivoire
République Démocratique 

du Congo (BRACONGO)
République Démocratique 

du Congo (BRASIMBA)
Sénégal

TchadTogo Tunisie
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L ES  P R ODUIT S  ET  M AR QUE S  CO MM ER C IAL ISE S  

 

 

 

À la suite d’acquisitions et d’ouvertures de nouveaux sites de production depuis 50 ans, le pôle des Bières, 

Boissons Gazeuses et Eaux du Groupe Castel produit et embouteille des boissons reconnues pour leur qualité 

et leur prix abordable. 

 

Le fort développement des activités ces dernières années s’explique en partie par un marché dynamique et 

par une croissance démographique continue. Chacune des filiales répond donc à cette hausse de la 

demande par des investissements en capacité productive et des lancements de nouveaux produits. 

Diversifier les gammes avec de nouveaux produits, tels que des bières faiblement alcoolisées et aromatisées, 

des boissons gazeuses allégées en sucre ou des boissons énergisantes, permet également d’atteindre à 

différents segments de consommateurs. 

 

 

 

 

Bières

52%

Boissons 

gazeuses

28%

Eaux

18%
Autres

2%
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LES BIERES - 31 marques 

 

Nos bières sont produites localement. Parmi elles, certaines 

sont vendues dans plusieurs pays (BEAUFORT, CASTEL BEER, 

DOPPEL MUNICH etc.) et quelques marques sont sous 

licence (BECK’S, GUINNESS, MUTZIG etc.). 

 

Au-delà de la notoriété de ces marques et de leur 

appartenance locale, il s’agit d’un effort continu afin de 

garantir aux consommateurs un goût et une qualité 

correspondants à leurs attentes. 

 

 

 

 

LES BOISSONS GAZEUSES - 18 marques 

 

Le Groupe produit des boissons gazeuses sous ses 

propres marques (TOP, DJINO, BOGA et YOUKI, GAZELLE 

etc.), dont certaines de ces marques sont présentes dans 

plusieurs pays. Au-delà de ces marques propriétaires, 

nous produisons également pour des marques sous 

licences mondialement connues appartenant à des 

partenaires : The Coca Coal Company (Coca Cola, Fanta, 

Sprite, Schweppes, Hawai), Nichols (Vimto), Orangina et 

Apla. 

 

Ces boissons sont produites par dilution des extraits 

(respectivement produits en interne, ou fournis par les 

partenaires) avec de l’eau, ainsi que l’adjonction de sucre 

et da gaz carbonique pour obtenir leur pétillant. 

A noter, la réduction progressive de la quantité de sucre 

ajouté en ligne avec l’orientation vers une consommation 

plus responsable (voir la section dédiée à la fin de ce 

rapport).

 

LES EAUX - 16 marques 

 

La majorité des eaux produites sont des marques 

locales, exceptées : EAU VITALE et AQUABELLE, 

disponibles dans plusieurs pays. Enfin, la 

CRSTALINE est produite sous licence. 

 

LES AUTRES BOISSONS –  

7 marques 
 

Dans de moindres proportions, des cocktails 

alcoolisés, des jus et des boissons maltées sans 

alcool font également partie de l’offre de produits.
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Société d'Exploitation de Verrerie au Maroc – Après formation des articles par presse ou par 

soufflage, le verre, refroidit brutalement, est réchauffé dans une arche de recuisson (environ 

570°C) afin d’éliminer toute tension et de le renforcer. 
 

Les verreries 

 

▪ La « SEVAM », Société d’Exploitation de Verrerie au Maroc, n’a cessé de se développer et d’accroître son 

expérience afin d’offrir des produits de qualité et respectueux de l’environnement. 

Fort de son savoir-faire verrier, la SEVAM dispose de deux sites de production et 3 fours produisant jusqu’à 460 

millions de cols par an. Aujourd’hui, la SEVAM est leader national en production de verre creux et exporte 

également ses produits au-delà des frontières dans plus de 12 pays dans le monde. 

 

▪ La société Videreira de Angola (Vidrul) est un établissement de tri et de fabrication de verre à partir de silice, de 

calcaire et de calcin. Le four à 1600°C moule jusqu’à 500 000 bouteilles par jour et un atelier de fabrication 

de moules permet de répondre aux besoins des brasseurs en adaptant les formes.  

Chaque année, Vidrul exporte environ 25% de sa production vers 14 pays du continent et notamment à 

destination des brasseries du Groupe. 

 

▪ La Société Camerounaise de Verrerie à Douala (SOCAVER) existe depuis près de 50 ans. Spécialisée dans la 

fabrication du verre creux grâce à une installation entièrement automatisée, SOCAVER dispose de deux fours, 

dont un rénové en 2019, d’une capacité annuelle de 38 500 tonnes de verre fondu. 

Unique verrerie de la Communauté Economique et Monétaire de l'Afrique Centrale (CEMAC), SOCAVER a soufflé 

sa première bouteille en 1970 et s’est donné une mission :  

« Mettre à la disposition de sa clientèle des produits d’une qualité irréprochable, respectant les 

normes et standards internationaux » 

Pour y parvenir, le système de management répond aux exigences des référentiels ISO 9001 et FSSC 22 000. 
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L A  C HA INE  DE  VA LEU R  DE S A CT IV ITES  

 

  

1.1 Approvisionnement en matières premières 
(malt, houblon, maïs, riz, sucre etc.) et en extraits de 

boissons gazeuses

1.2 Fabrication ou achats d'emballages 
(bouteilles, canettes, futs, bouchons, capsules etc.)

2. Brassage de la bière et 

fabrication des boissons gazeuses

3. Embouteillage des boissons

4. Distribution pouvant être sous-traitée 
selon les filiales et la législation locale

5. Commercialisation aux 
différents points de vente (épiceries, 

grandes surfaces, restauration, hôtellerie 
etc.)

Valorisation de la 
drêche issue du malt 
pour l'alimentation 
animale et d'autres 

dêchets tout au long de 
la production
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L A  P O L IT IQU E  D E  RE SP ONSA BIL ITE  S OC IETA LE  DE  L ’ENTR EP R IS E  ( RSE )  

 

« Affirmer notre position d’acteur responsable et engagé en faveur d’un 

développement durable face aux mutations de la société » 

  

 

De nombreuses filiales ont engagé une démarche de 

responsabilité sociétale de longue date, construite à partir 

des échanges tenus avec leurs parties prenantes.  

Pour le Groupe, il s’agissait donc de s’appuyer sur ces 

initiatives locales afin de leur donner un nouvel élan par le 

biais d’une Politique RSE et d’inscrire sa volonté de soutenir 

durablement la poursuite de ces actions. 

 

 

En s’appuyant sur la norme ISO 26 000 et à partir d’entretiens avec un échantillon des parties prenantes, les 

risques liés aux activités sont identifiés afin d’élaborer une Politique RSE globale. Celle-ci est constituée de 6 piliers 

répondant aux principaux enjeux de responsabilité sociétale : 

1. Renforcer la sécurité des conditions de travail : instaurer une « tolérance zéro » des accidents. 

2. Répondre aux attentes du consommateur : assurer une disponibilité permanente et une qualité des 

produits aux clients, et sensibiliser aux risques d’une consommation excessive d’alcool ou de boissons 

sucrées. 

3. Renforcer notre vigilance : évaluer les risques chez les partenaires commerciaux (fournisseurs, sous-

traitants) et les accompagner dans leur démarche de responsabilité sociétale. 

4. Accompagner la montée en compétence de nos collaborateurs : proposer des formations continues 

et opérationnelles et promouvoir nos talents. 

5. Préserver notre environnement : réduire notre impact environnemental par l’amélioration de notre 

efficacité énergétique, la gestion durable de la ressource en eau, la réduction et la valorisation des déchets. 

6. Soutenir les communautés : contribuer au développement des communautés par l’ancrage territorial 

des entreprises et par des actions solidaires. 
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Ayant adhéré en tant que Participant au Pacte mondial des Nations Unies (Global Compact), le Groupe s’engage 

dans un cadre universel et volontaire s'articulant autour de 10 principes relatifs au respect des droits humains, aux 

normes internationales du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 

 

Les 17 Objectifs de Développement Durable (ODD) ont été adoptés en septembre 2015 par 193 pays aux Nations 

Unies. Universels, inclusifs et interconnectés, ils appellent à l’action par la mise en œuvre de partenariats et 

ambitionnent d’assurer une transition juste vers un développement durable d'ici à 2030. Les objectifs et leurs 169 

cibles constituent un cadre de référence pour agir, un outil de sensibilisation, une source d’opportunités 

économiques et un levier de collaboration multi-acteurs. 
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L ES  R IS QUE S EXT RA -F I NANC IE RS  I DENT IF IES  

En 2018, un travail d’identification et d’évaluation des risques extra-financiers a été mené au sein du Groupe, 

répondant ainsi à la directive européenne sur le reporting extra-financier et à la loi relative au devoir de vigilance. La 

construction de cette cartographie s’appuie sur des référentiels internationaux (Global Reporting Initiative, ISO 

26 000), une analyse documentaire et des consultations de parties prenantes internes. Les résultats des évaluations, 

validés en Comité de Direction, mesurent la criticité des risques pondérée par la maîtrise de ces derniers. 

 

Depuis 2019, une revue de la cartographie est opérée avec des consultations de responsables pour un périmètre de 

10 filiales dans un premier temps. A la suite d’une présentation des enjeux RSE, des entretiens individuels sont 

menés entre la Direction, les responsables des principaux départements et les représentants du personnel. Ce travail 

conduit à une restitution des résultats consolidés avant la validation de la cartographie par le Comité de Direction de 

la filiale et le lancement des plans d’actions locaux dont le Référent RSE assure un suivi et une évaluation régulière. 

Par ailleurs, une nouvelle cartographie des risques, spécifique au pôle Bières, Boissons gazeuses et Eaux du Groupe, 

sur les thèmes de la loi dite « Sapin 2 » du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption 

et à la modernisation de la vie économique, a été finalisée en 2019 et présentée au Comité Ethique. Celle-ci permet 

d’orienter le dispositif de Conformité du pôle d’activité lancé en 2017. 

 

2 Objectif(s) de Développement Durable (voir la page précédente) 

 Thématiques Description des risques identifiés ODD2 lié(s) aux risques 

S
o

c
ia

l 

Santé et sécurité au travail 
Risques d’accidents du travail et de maladies professionnelles élevés dus à des 

environnements de travail dangereux, notamment chez les partenaires commerciaux 
3 & 8 

Formations 
Risque de non-satisfaction des attentes des collaborateurs en matière de formation 

professionnelle 
4 & 8 

Organisation du dialogue 

social 

Risque d’une mauvaise compréhension des revendications des collaborateurs pouvant 

nuire aux négociations collectives et aux conditions de travail 
3, 8 & 10 

E
n

vi
ro

n
n

e
m

e
n

ta
l 

Utilisation durable de la 

ressource hydrique et 

traitement des eaux usées 

Risque d’épuisement de la ressource en eau dû à un sur-prélèvement et risque de conflit 

d’usage 

3, 6, 9, 11, 

12, 13, 14 & 

15 Risque de pollution de l’eau par les effluents 

Gestion des déchets et 

écoconception 

Risque de production excessive de déchets non valorisés à l’origine de pollutions de 

l’environnement et de nuisances pour la biodiversité 

9, 11, 12, 

13, 14 & 15 

Consommation d’énergies et 

changements climatiques 

Risque d’un bilan énergétique défavorable 
7, 9, 11, 12, 

13, 14 & 15 
Risque d’actions insuffisantes pour l’atténuation et l’adaptation aux changements 

climatiques 

S
o

c
ié

ta
l 

Conformité sur toute la 

chaîne de valeur 

Risque d’un manque de vigilance vis-à-vis du respect des réglementations chez les 

partenaires 
8, 9 & 17 

Identification et dialogue 

avec les parties prenantes 

Risque de méconnaissance des parties prenantes et de malentendus à propos de leurs 

attentes 
17 

Ancrage auprès des 

communautés locales 

Risque de mauvaise organisation des actions de solidarité ou d’objectifs inadéquats 1, 2, 3, 4 & 

17 

Qualité des produits 
Risque de qualité défaillante des produits, d’atteinte à la santé des consommateurs et à 

la réputation des marques 
3 & 9 

Consommation responsable 
Risque d’alcoolisme dû au manque de sensibilisation au sujet des abus de consommation 

d’alcool 
3 & 12 
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L ES  PA RT IES  P RENANT ES  INT ER NES  ET  EXT ER NES  

 

Interne ou externe à l’entreprise, chaque partie est directement ou indirectement influencée par les décisions et la 

stratégie du Groupe. Et réciproquement, le Groupe, et la bonne tenue de ses activités, dépendent de la qualité de 

ses relations avec l’ensemble de ses partenaires. La mise en place d’un dialogue continu et inclusif avec ceux-ci 

débute avec leur recensement. Ce sont donc 10 familles de parties prenantes identifiées avec lesquelles des 

échanges doivent se construire ou se poursuivre et se renforcer dans le temps. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Collaborateurs, 
intérimaires et 

saisonniers Clients, 
grossistes, 

distributeurs 
et vendeurs

Propriétaires 
de marques

Fournisseurs, 
prestataires 

et sous-
traitants

Transitaires et 
importateurs

Consommateurs

Autorités et 
collectivités 

locales

Administrations 
et services 

publics

Communautés et 
riverains

Médias, 
ONG et 
réseaux 
sociaux
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L E  T R OP HE E  RSE  201 9  

La filiale lauréate 

La Société des Limonaderies et Brasseries d’Afrique 

(SOLIBRA) en République de Côte d’Ivoire et sa société de 

distribution (IDIS) ont été récompensées pour avoir mené la 

meilleure Politique RSE en 2019. 

 

Pour cause de restrictions de déplacement faisant suite à 

la crise sanitaire (COVID-19), la remise des trophées n’a pas 

pu se tenir cette année. Les actions et les résultats de 

l’entreprise sont néanmoins rassemblés dans le rapport 

Développement Durable de la SOLIBRA et ses newsletters 

font un état régulier des projets RSE. 

 

 

« Le capital humain, moteur de ces performances, doit être préservé et valorisé »  

Entretien avec Marie-Danielle OGOU, Cheffe de la Division Communication Corporate de SOLIBRA 

 

Pour commencer, la SOLIBRA a reçu le Prix de la 

meilleure Politique RSE cette année au sein de la filière 

brassicole du Groupe, félicitations ! Comment avez-

vous reçu ce prix avec votre équipe ? 

 

Pour nous, ce prix est l’expression de l’engagement et 

de la persévérance de tous. C’est la représentation des 

efforts coordonnés de la Direction Générale, des 

Directeurs Centraux, des Directions opérationnelles et 

de tous les managers qui se sont impliqués dans la 

mise en œuvre de la Politique RSE. Cela a souvent 

nécessité des changements de méthodes et de 

comportements pour obtenir ces résultats 

encourageants. 

 

Concrètement, quels changements avez-vous pu 

constater autour de vous à la suite de ces initiatives ? 

 

En 2018, nous avons engagé une réflexion profonde 

sur les valeurs de SOLIBRA. Parce que c’est un facteur 

essentiel de cohésion sociale et un levier de la conduite 

du changement dans les organisations. 

Le QARRE – GAGNANT a émergé, Q pour Qualité 

produits, A pour s’Améliorer chaque jour, R pour être 

Rapide, R pour Respecter la parole donnée, E pour 

travailler en Equipe.  

 

 

 

 

 

Son appropriation par les équipes a été immédiate et 

est devenu un lien émotionnel et fonctionnel entre 

nous. Les rapports d’étonnements des nouveaux 

employés en témoignent. Le QARRE est devenu un outil 

managérial de motivation et de cohésion sociale. 

Parallèlement, nous avons fait de la culture de la santé 

et de la sécurité notre priorité, traduite par 

l’engagement des directeurs d’usines et leurs équipes. 

A SOLIBRA, les consignes de sécurité sont 

rigoureusement respectées (port des EPI, permis de 

travail etc…). Ce qui explique la baisse de la fréquence 

des accidents de 69% entre 2018 et 2019. La méthode 

5S a contribué à améliorer les performances 

industrielles et les équipes sont sensibles à la notion 

d’économie d’eau et d’électricité. On évite le gaspillage. 

Au niveau externe, l’appui aux communautés est 

généralement très apprécié et cela contribue à 

consolider la bonne réputation de SOLIBRA, 

« l’ambianceur citoyen ». 
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Dans quelle mesure les différentes parties prenantes 

(collaborateurs, syndicats et associations 

professionnelles, autorités locales, journalistes et ONG, 

écoles, citoyens etc.) participent-elles à la construction 

de cette stratégie de développement durable ? 

 

La communication interne avec les collaborateurs et 

les syndicats est permanente, et dans les deux sens. 

Aucun mode de communication n’est négligé (réunions, 

courriers, newsletter interne, rapport d’étonnement). 

Nous analysons et prenons en compte toutes les voies 

d’amélioration. 

Nous sommes à l’écoute de la société civile et des 

pouvoirs publics. Le dialogue est permanent et prend 

plusieurs formes. Nous sommes membres des 

principales associations professionnelles et 

patronales. L’AIVP (Association Ivoirienne pour la 

Valorisation des Déchets Plastiques) a été initiée par 

SOLIBRA et d’autres acteurs importants du marché. 

Avec la Plateforme Humanitaire du Secteur Privé mise 

en place par le patronat ivoirien, nous sommes au 

contact des associations professionnelles de 

commerçants, des organisations humanitaires telles 

que la Croix Rouge, Médecins Sans Frontières, le PNUD 

et l’UNICEF. 

 

De votre point de vue, quels sont les enjeux RSE 

prioritaires pour les 5 prochaines années dans 

l’industrie des boissons en Côte d’Ivoire et quels projets 

pourraient y répondre (ou y répondent déjà) ? 

 

Travail décent et croissance économique : c’est le 

8ème Objectif de Développement Durable (ODD) fixé 

par les Nations Unies. La qualité des produits et 

l’innovation sont incontestablement les leviers de la 

croissance économique. Le capital humain, moteur de 

ces performances, doit être préservé et valorisé par la 

création d’emplois durables. C’est pourquoi les 

entreprises industrielles doivent être conscientes de 

l’importance de la qualité de vie au travail, favorisant le 

développement de compétences, la capacité 

d’innovation et l’adaptabilité. Les axes que nous 

explorons sont : la santé et la sécurité au travail, les 

politiques sociales en faveur des employés, la 

formation continue, la promotion des talents. Nous 

faisons tout cela en fédérant le personnel autour de 

notre valeur numéro une, la Qualité des produits. 

Economie d’énergie et d’eau, ce sont les ODD 6 et 7. Il 

faut continuer de mesurer les consommations et de 

prendre des mesures idoines et drastiques pour éviter 

le gaspillage. L’utilisation d’énergie dite propre va 

certainement devenir un enjeu dans les années à venir. 

La gestion des déchets plastiques s’intègre dans l’ODD 

12. Nous croyons qu’en fédérant les forces 

intellectuelles et financières nous réduirons fortement 

l’impact des bouteilles plastiques. L’AIVP est donc une 

piste à suivre. 

Soutenir l’agriculture locale et l’autosuffisance 

alimentaire, c’est l’ODD 2. SOLIBRA achète 30% de sa 

consommation de gritz de maïs à une entreprise 

ivoirienne, la filière ne pouvant répondre à notre besoin 

actuellement. L’implication des brasseries dans la mise 

en place d’un écosystème favorable en collaboration 

avec les pouvoirs publics est une piste. L’impact sur les 

communautés d’un tel projet serait extraordinaire ! 

Pour finir, les entreprises doivent intensifier les actions 

concrètes de sensibilisation à la non-consommation 

d’alcool par les mineurs, et la lutte contre la 

consommation abusive d’alcool. 
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R E SP ONSA BIL ITE  SO C IALE  

La Politique de Responsabilité Sociétale de l’Entreprise (RSE), déclinée par filiale et complétée par les dispositifs 

existants, formalise les directives du Groupe afin de répondre aux risques extra-financiers identifiés. Trois axes 

d’amélioration constituent les directives pour les actions à venir en matière de responsabilité sociale : 

 

1. Accentuer ses exigences en termes de santé et de sécurité au travail pour l’ensemble de ses 

collaborateurs 

2. Accompagner la montée en compétence des collaborateurs par le déploiement de dispositifs de 

formation et l’évaluation régulière  

3. Promouvoir un dialogue social qualitatif au sein des filiales 

 

 

 

 

Au 31 décembre 2019, plus de 41 000 collaborateurs 

étaient comptabilisés au sein du Pôle Bières, Boissons 

gazeuses et Eaux du Groupe. 

Des évolutions d’activité sont à rappeler, sans pour autant 

constituer des facteurs significatifs de variations des 

indicateurs. En effet, deux fermetures d’usines de 

boissons ont eu lieu : la filiale nigérienne (BRANIGER) et 

un établissement en Tunisie (STD), tous deux 

représentants moins de 1% de l’effectif du pôle d’activité. 

 

 

 

 Valeur Part (%) 

Effectif total au 31.12.2019 

Employés permanents 

Cadres 

Agents de maitrise 

Employés 

Ouvriers 

Employés temporaires 

Intérimaires 

Journaliers 

Autres employés temporaires présents sur toute l’année 

41 303 

27 503 

3 006 

7 392 

7 206 

9 899 

13 800 

4 434 

5 935 

3 431 

 

 

11% 

27% 

26% 

36% 

 

32% 

43% 

25% 

 

 

Réunion commerciale annuelle - BRAMALI 
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Santé et sécurité au travail 

 

Dans la continuité de sa Politique RSE, le Groupe reste engagé pour la protection de ses 

collaborateurs face aux risques liés aux conditions de travail. Cela implique de mettre à 

disposition des ressources humaines et matérielles dédiées à la diffusion des règles de 

conduite en matière de Santé et de Sécurité au Travail (SST) et au contrôle de leur bonne 

application. Ces règlements visent à réduire les risques d’accidents du travail et de maladies 

professionnelles par la formation et par des sensibilisations en continu sur cette thématique, 

ainsi qu’à rendre disponible le matériel de protection, individuelle et collective, et à former à 

son utilisation adéquate. 

 

Les Commissions Santé, Sécurité et Conditions de travail (CSSCT)3 locales veillent à 

l’élaboration de programmes de SST avec l’appui des Référents, des équipes ou des Comités 

RSE. Elles sont également responsables du suivi de l’efficacité des outils proposés et de leurs 

ajustements. Etant donné les risques identifiés par les cartographies et la nature des différents 

métiers du Groupe, les taux de fréquence et de gravité des accidents du travail avec arrêt de 

travail constituent des indicateurs clés de performance pour une meilleure appréciation de 

l’efficacité des dispositifs SST en place. 
 

 
 

2018 2019 2018-2019 

Nombre d’accidents du travail avec arrêt 871 998 15% 

Nombre de jours d’arrêt 18 332 14 611 -20% 

Taux de fréquence des accidents avec arrêt pour 100 ETP 2,6 2,1 -19% 

Taux de gravité des accidents avec arrêt pour 100 ETP  56 30 -46% 

 

 

Entre 2018 et 2019, les efforts quotidiens des 

départements dédiés à la SST, des responsables 

d’équipes et la vigilance continue de chacun 

résultent en une baisse de près de 46% de la gravité 

des accidents du travail avec arrêt et de 20% de leur 

fréquence. A noter, le périmètre des données 

sociales inclut les employés temporaires présents sur 

toute l’année afin d’améliorer la représentativité de 

l’effectif total et d’apprécier la portée des mesures 

déployées par les départements des ressources 

humaines, de la QHSE et de la RSE. 

Ces données sur les accidents du travail font l’objet 

d’un suivi régulier pour la diffusion de rapports 

trimestriels avec un détail selon le type d’accident : 

les accidents avec ou sans arrêt, se produisant sur 

site ou lors d’un trajet pendant les heures travaillées 

ou pendant les heures de repos. 

Chaque année, les nouveaux arrivants reçoivent des 

sessions de formations ou de sensibilisation sur les 

thématiques de la SST. Par ailleurs, des contrôles 

ponctuels et aléatoires des fiches déclaratives à la 

suite des accidents du travail sont mis en place. 

Celles-ci décrivent les circonstances, les causes 

immédiates et fondamentales de l’accident puis, en 

fonction de la gravité de l’accident, le document peut 

préconiser l’application d’un plan d’action visant à 

réduire les risques ayant provoqués l’accident.

 

 

3 Anciennement Comité d’Hygiène, Sécurité et Conditions du travail (CHSCT), les dénominations peuvent varier 

d’un pays à l’autre. 



 

Rapport RSE 2020 - Groupe Castel 

Pôle Bières, Boissons gazeuses et Eaux 

19 

Formation et développement des compétences 

Tout au long de leur parcours professionnel, les 

collaborateurs du Groupe développent de nouvelles 

compétences et forgent de nouvelles ambitions. Cela 

peut faire suite à des formations internes ou externes 

à l’entreprise, ou encore par le développement de 

qualités personnelles. Accompagner et encourager 

les femmes et les hommes qui portent le Groupe au 

quotidien favorise la montée en compétence et la 

performance globale, accroit l’attractivité de 

l’entreprise et prévient un fort taux de 

renouvellement du personnel. 

 

Des plans de formations sont ainsi déployés par les 

départements des Ressources Humaines des filiales 

et font l’objet d’un suivi dans le but d’une 

amélioration continue, aussi bien dans le choix des 

thèmes de formation que de l’équilibre entre les 

catégories professionnelles auxquelles ces 

formations s’adressent. De plus, les attentes 

formalisées lors des entretiens annuels d’évaluation 

et d’autres consultations des collaborateurs sur leur 

satisfaction des formations réalisées sont intégrées 

à la construction des plans. 

Au total, en 2019, les filiales du pôle Bières, Boissons 

gazeuses et Eaux ont conduit plus de 1 900 sessions 

de formations dont la durée totale équivaut à plus de 

87 000 heures. Ainsi, pour l’effectif total, ce sont 2,1 

heures de formations menées par salarié.  

Cette même année, une étude externe interrogeant 

les Directions d’une partie des filiales a été menée. 

Ses objectifs étaient d’identifier les principaux 

besoins en matière de formations professionnelles à 

court terme, les outils de repérage, de recrutement et 

de fidélisation des talents. Les acteurs pédagogiques 

locaux (écoles, universités etc.) qui seraient 

susceptibles de devenir des partenaires locaux ont 

été sollicités, et les initiatives réussies mises en 

lumière afin d’y encourager les autres filiales. Les 

différents échanges ont permis de cibler les postes 

nécessitant davantage de formations et les 

thématiques de formation prioritaires : la technique, 

la gestion et le management. 

 

Indicateurs Valeurs 

Nombre de sessions de formations réalisées 1 912 

Nombre de participants 35 638 

Nombre de salariés formés 19 945 

Cadres 2 023 

Agents de maîtrise 3 232 

Employés 2 759 

Ouvriers 3 973 

Autres 7 187 

Employés temporaires présents toute l'année 771 

Durée totale des formations réalisées (heures) 87 072 

Nombre d'heures de formations par salarié 2,1 
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Afin de mutualiser les connaissances et les 

compétences pour la filière d’activité du Groupe, des 

organismes ont tenus des programmes de formation 

au sein de plusieurs filiales. 

 

▪ Un programme d’accompagnement dans la 

démarche « Excellence opérationnelle » 4 a été 

organisé par des experts du « Lean 

management » et du « Lean 6 Sigma ». Ces 

parcours intègrent des modules de formations 

ciblés (cartographie des processus, les « 5 S » 

etc.) et appliquent des modalités adaptées 

(présentiel et e-learning) dans le but d’accélérer 

l’autonomisation des collaborateurs. 

 

▪ Un programme de formation lancé par un 

organisme spécialisé en prévente s’est 

poursuivi en 2019 dans plusieurs filiales. Celui-

ci se déclinait en 3 missions principales : 

1. La conception et la mise en place de 

réseaux de distribution après diagnostic du 

marché ; 

2. La formation aux techniques de vente et de 

management ; 

3. La mise en œuvre opérationnelle et le suivi 

à distance. 

 

Chaque filiale développe sa politique de formation 

selon ses besoins et sa culture d’entreprise. Ainsi, 

diverses initiatives locales ont émergé : 

 

▪ Crée en 2015, le Centre formation de CASTEL 

ANGOLA, dédié aux métiers techniques et au 

secteur industriel offre des formations à ses 

travailleurs et à la communauté de Luanda. 

Les deux formations professionnelles 

dispensées (mécanique et électricité de 

maintenance industrielle) comportent 4 niveaux 

de 200 heures chacun. Ces parcours 

aboutissent à l’obtention d’un certificat 

authentifié par l’organisme national du travail, 

en partenariat avec l’Association des formations 

industrielles du Portugal. 

 

▪ La filiale SOBRAGA a lancé un projet de 

management de l’excellence opérationnelle 

visant le développement des compétences et de 

la formation par la mise en place d’outils sur-

mesure. 

 

▪ Un projet pilote de mise en place d’une 

application permettant le suivi des formations a 

été déployé en 2019 à la SOLIBRA.  Il vise 

l’amélioration du développement des 

compétences des collaborateurs et contribue à 

fournir une extension des moyens de formation 

avec une flexibilité des modes d’apprentissage. 

Plusieurs modules de gestion du capital humain 

permettront d’y parvenir (Formations, 

Recrutement, Marketing RH etc.). Ce projet est 

une étape clé pour digitaliser l’administration 

générale, s’orienter vers le e-learning et 

fiabiliser les indicateurs d’activité. 

 

▪ De la même manière, un système d’évaluation 

en ligne des compétences des collaborateurs 

suivi d’un diagnostic des besoins en formation a 

été mis au point par la filiale SABC. 

 

 

 

  

 

4 Ce programme s’est déroulé au sein de cinq pays 

du pôle d’activité (Mali, Gabon, Burkina Faso, 

Sénégal, République de Côte d’Ivoire). 

73%

27%

Filiales ayant conclu un

partenariat avec un

organisme de formation en

2019

Filiales n'ayant pas conclu

de partenariat en 2019 ou

en cours de prospection
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Majoritairement en collaboration avec des centres de 

formations, les filiales se tournent de plus en plus 

vers les écoles et les universités aussi bien pour les 

formations professionnelles que le recrutement. 

Ainsi, des partenaires déjà identifiés dans les filières 

techniques et du secteur tertiaire sont à l’étude au 

Burkina Faso, à Madagascar, au Mali et au Sénégal 

afin de créer des partenariats. Il s’agit d’attirer les 

jeunes talents avec des opportunités 

professionnelles leur permettant de développer leurs 

compétences par des programmes d’apprentissage 

ou d’alternance, et également de lutter contre le 

chômage en contribuant à améliorer l’employabilité. 

 

▪ Au Cameroun, la SABC est partenaire de 

l’Institut Supérieur de Technologie Avancée et 

Management à Douala et de l’Institut français 

des Boissons, de la Brasserie et de la Malterie. 

 

▪ En 2019, la filiale BB LOME au Togo a noué un 

partenariat de deux ans avec l’Université de 

Lomé pour un accompagnement dans le 

domaine de la RSE et une formation continue 

des agents de la brasserie. 

 

 

▪ Depuis 2016, la BRACONGO a développé un 

projet « Excellence » à travers lequel la filiale 

encadre des étudiants d’universités comme 

l’Université Loyola du Congo (ULC-ICAM). Sa 

faculté d’ingénierie propose une spécialité de 

maintenance industrielle complémentaire aux 

offres de stage proposées par la brasserie.  

 

▪ Dans le cadre de son programme d’excellence 

définit fin 2019, la filiale BGI ETHIOPIA prévoit 

un protocole d’entente avec de deux universités 

éthiopiennes : Mauchew Technique College et 

Mekelle University. Pendant 2 à 3 mois des 

stagiaires présélectionnés seront formés et 

encadrés par des mentors avant une évaluation 

des performances. 

 

▪ Enfin, 25 stagiaires ont été formés au cours de 

l’année au sein de CASTEL ANGOLA à travers 

plusieurs programmes : des bourses d’études, 

le centre de formation et des conventions avec 

l’Institut Supérieur Technologique Agro-

alimentaire de Malanje et l’Université Agostino 

Neto.

 

 

 

 

  

Signature de la convention de partenariat avec l'Université 

de Lomé - BB LOME 
Equipe de stagiaires au Centre de formation CASTEL ANGOLA 
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Organisation du dialogue social

La construction de relations de travail pérennes entre 

une Direction et ses collaborateurs s’appuie sur une 

relation de confiance mutuelle. Celle-ci se développe 

par le respect des lois et règlements complété par la 

promotion des dispositions des normes 

internationales du travail, par des conventions 

collectives et des accords d’entreprise ayant un 

impact sur la performance économique et les 

conditions du travail, et par un dialogue social 

efficace. De cette manière et par le biais de sa 

Politique de Responsabilité Sociétale, le Groupe 

s’attache à améliorer de façon continue et autant que 

possible les conditions de travail et d’emploi et à 

assurer des garanties sociales à ses collaborateurs. 

 

Le Code de Conduite, diffusé en 2017 à tous les 

collaborateurs et rendu opposable sous diverses 

modalités, rappelle l’obligation stricte de respect des 

lois et des règlements, de liberté d’association et 

précise ses engagements notamment en matière de 

conformité éthique et de respect des collaborateurs. 

En effet, aucune forme de discriminations n’est 

tolérée et des Référents Ethique et RSE sont à 

l’écoute en cas d’alerte ou de signalement lié à une 

situation discriminatoire par exemple. Dans le cas où 

le plaignant ne souhaite pas s’adresser au Référent, 

d’autres mécanismes de collecte et de traitement 

des signalements sont accessibles ou en cours de 

déploiement.  

 

Les différentes Directions des filiales animent la vie 

des instances prévues par les textes en vigueur : 

réunions mensuelles des délégués du personnel et 

réunions trimestrielles de l’instance en charge de la 

santé et de la sécurité au travail. Des réunions 

additionnelles se tiennent en cas d’événements 

particuliers ou urgents (par exemple, un accident 

grave du travail) ou encore des négociations 

particulières avec les représentants syndicaux. 

Tenues pendant le temps de travail, les réunions sont 

documentées d’un compte-rendu afin de conserver 

une traçabilité des échanges et des participants. 

 

Au sein des filiales du pôle Bières, Boissons gazeuses 

et Eaux du Groupe, ce sont près de 600 réunions 

tenues en 2019 avec les instances représentatives 

du personnel ayant aboutis à des avenants aux 

accords d’entreprises déjà établis ou à de nouveaux 

accords.

 

 

 

 

Célébration de la journée internationale 

des droits des femmes - CASTEL MALAWI 

  

Tricycles de distribution - BRACONGO 
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Campagne de sensibilisation panafricaine pour la promotion du verre consigné 

R E SP ONSA BIL ITE  ENV I RO NNE MENTA LE  

  

Chacune des filiales agit sur son écosystème de manière 

différenciée et la filière des boissons, et plus largement de l’agro-

alimentaire, ressent d’ores et déjà les conséquences des 

changements climatiques. Ces conséquences sont d’autant plus 

tangibles pour les activités agricoles du Groupe mais également 

pour les activités industrielles dont la nature des missions 

requiert un approvisionnement en ressources limitées. En effet, 

les besoins en ressources, telles que l’eau, l’énergie et les 

matières premières, impliquent la nécessité de fixer des objectifs 

de développement durable appliqués à l’ensemble de la chaîne 

de valeur. Ces objectifs, participant à la pérennité des activités 

du Groupe et au respect des engagements du Pacte Mondial des 

Nations Unies, sont établis par la Politique RSE et sont 

progressivement intégrés à la stratégie de chaque filiale. 

 

 

Les axes prioritaires de cette Politique prenant en compte les attentes des parties prenantes guident les filiales du 

Groupe dans la mise en place de leur démarche de protection de l’environnement. Les piliers de la responsabilité 

environnementale déployés par les différentes filiales sont les suivants : 

 

▪ Gérer la ressource en eau durablement en limitant ses prélèvements, en la réutilisant autant que possible 

et en veillant aux usages locaux 

▪ Réduire la production de déchets, favoriser le réemploi des emballages et encourager le recyclage 

▪ Améliorer l’efficacité énergétique, et par conséquent le bilan carbone, et inciter à l’essor de 

l’approvisionnement local 
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Utilisation durable de la ressource hydrique et traitement des eaux 

usées 

La ressource en eau étant indispensable au secteur 

de production des bières, des boissons gazeuses et 

des eaux de source, sa gestion responsable est 

essentielle au développement durable des activités 

du Groupe. Selon le stress hydrique de la région où 

elles sont situées, les filiales peuvent être assujetties 

à des risques de pénurie en eau ou de sécheresse, 

accentués par les changements climatiques.  

La Politique RSE du pôle d’activité souligne 

l’importance de cette dépendance à une ressource 

naturelle et limitée. Des efforts sont ainsi mis en 

œuvre afin de réduire les prélèvements en eau en 

optimisant les procédés de fabrication et en diffusant 

les bonnes pratiques de consommation. Afin de 

faciliter cette démarche, 7 filiales du Groupe ont mis 

en place un système de management 

environnemental pour tout ou partie de leurs sites 

répondant à la norme ISO 14001 : BRAKINA, 

BRAMALI, CASTEL ALGERIE, SOBOLECO, SOBRAGA, 

SFBT et SOBOA.

 

 

 

En 2019, au sein de 10 filiales5 du 

Groupe :  
 

▪ Baisse du ratio de consommation 

d’eau de 19% : de 6,3 litres d’eau 

consommée pour produire 1 litre de 

boisson en 2018 à 5,1 litres en 2019. 

 

▪ 3 millions de m3 d’eau économisés, soit 

l’équivalent du volume de plus de 850 

piscines olympiques 

 

 

 

La réduction de la consommation en eau était un des 

principaux objectifs l’année passée et cette 

importante amélioration des résultats démontre 

l’efficacité des efforts réalisés par les équipes 

opérationnelles. Certains sites de la SOBOA, la SABC, 

la SOLIBRA et la SFBT ont même atteint une baisse 

de près d’un tiers de leur ratio entre 2018 et 2019. 

 

En 2019, les sites de production ont mis en place une 

animation hebdomadaire afin de déceler rapidement 

les dérives dans les consommations excessives de 

ressource en eau et se sont assurés que les actions 

les plus simples soient réalisées aussitôt. 

L’animation est basée sur l’évolution des ratios des 

principales machines consommant de l’eau comme 

les laveuses-bouteilles et les pasteurisateurs. 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, le développement de l’outil informatique 

« My Energy » par le Groupe a permis de faciliter ces 

animations hebdomadaires. Jusque-là cet outil est 

déployé au sein des filiales implantées au Mali, au 

Gabon, au Bénin et en Côte d’Ivoire. 

 

En matière de pollution, les effluents et leurs 

conséquences sur la biodiversité constituent un 

enjeu majeur des impacts sur l’environnement. Le 

traitement des eaux usées avant leur rejet est donc 

nécessaire afin d’atténuer ces risques. 

 

Sur un périmètre de 10 filiales (pôle BGI), le volume 

total des eaux usées rejetées a diminué de plus de 

20% sur le même périmètre que l’année précédente. 

Ces dix dernières années, 14 stations de traitement 

des eaux usées ont été construites ou améliorées.  

Des contrôles réguliers de leur efficacité sont réalisés 

à l’aide de prélèvements analysés en laboratoire.

 

5 Les filiales du pôle Brasseries et Glacières Internationales (BGI), pour lesquelles des données sur l’année 

précédente sont disponibles. 
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Gestion des déchets et éco-conception

En tant qu’acteur économique majeur dans 

l’industrie des boissons et de l’agro-alimentaire, les 

activités du Groupe sont génératrices de différents 

types de déchets causant un risque de pollution pour 

l’environnement et constituant un facteur de 

nuisances pour la biodiversité.  

 

La gestion efficace des déchets issus des activités de 

chaque filiale, inscrite dans la Politique RSE, est donc 

une thématique qui nécessite une attention 

particulière, tant pour la réduction de l’impact 

environnemental que pour le soutien au 

développement d’une économie circulaire, au travers 

notamment d’une revalorisation ou d’un réemploi 

des matières.  

 

Depuis l’adoption de cette Politique, chaque filiale 

ajuste ses mesures de volumes des déchets par 

destination (décharge, valorisation sur site ou par un 

prestataire extérieur) et par type de déchets 

(organique, verre, plastique, carton etc.).  

Ce suivi permet un gain d’efficacité dans la réduction 

et la transformation des déchets, notamment par 

l’éco-conception des emballages et la recherche de 

partenaires locaux spécialisés dans la collecte, le tri 

et la transformation de ces déchets. 

 

Notons que pour assurer leur bonne présentation et 

garantir leur qualité et leur protection pendant le 

transport, les boissons commercialisées nécessitent 

un conditionnement adapté. L’emballage est aussi 

un support d’information exigé. Ces fonctions sont 

donc à prendre en considération tout en intégrant les 

enjeux de réduction des impacts sur l’environnement 

dès la conception de l’emballage. 

 

Par ailleurs, au sein des filiales du Groupe, 

l’utilisation des matières premières est contrôlée de 

manière permanente et suit un processus 

d’amélioration continu pour une utilisation optimale 

dans le but de prévenir les risques de gaspillage. En 

2019, il y a eu moins de pertes lors des processus de 

fabrication comme l’indique la mesure des freintes 

de la production brassicole dont les valeurs ont 

diminué de 7% entre 2018 et 2019.

 

 

 

 

 

 

 

Contenants des bières Contenants des boissons gazeuses 
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Le verre consigné 
 

Le verre consigné permet de réduire considérablement les déchets d’emballages pour les filières de boissons. Cette 

consigne débute avec la récupération des bouteilles en verre chez les clients. Elles sont ensuite soigneusement 

lavées, puis inspectées par des caméras permettant de détecter les défauts (bouteille ébréchée, fêlée, etc..). 

 

 

▪ ¾ des bouteilles commercialisées sont en verre, un 

matériau réutilisable en moyenne 30 fois.  

 

▪ En 2019, une campagne de sensibilisation panafricaine a 

été coordonnée par le service Marketing afin de promouvoir 

l’utilisation du verre consigné par la mise en lumière du cout 

environnemental du plastique à usage unique. 

 

 

 

 

Les déchets non valorisés pour la filière des bières, des 

boissons gazeuses et des eaux, comprennent tous types 

de déchets envoyés en décharge ainsi que les déchets 

des emballages plastiques produits et qui ne sont 

potentiellement pas recyclés ou réutilisés à leur fin de 

vie : 

 

 

▪ Le ratio de déchets non valorisés a diminué de 1,2% 

en 2019, sur le même périmètre de l’année 

précédente, en passant à de 2,8 à 2,7kg de déchets 

produits pour 100 litres de boissons vendues. 

 

▪ L’emballage non consigné représente environ ¼ 

des bouteilles vendues par le pôle BGI. Et ces 

déchets, estimés à partir du nombre de bouteilles 

plastiques embouteillées et de la conception de 

leurs emballages (préforme, bouchon, film 

plastique), représentent près de 60% du total des 

déchets non valorisés en 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 

30 X 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les déchets à usages multiples 

Les bonnes pratiques concernant la valorisation des déchets tels que les débris de verre ou les casiers en plastique 

continuent d’être partagées au sein des filiales brassicoles. Les drêches issues des céréales sont acheminées 

auprès des éleveurs locaux pour l’alimentation du bétail la plupart du temps. D’autres matières et contenants sont 

valorisés au cours des process de fabrication : le papier, le carton, la ferraille, l’huile de vidange, les palettes en 

bois, les bidons en plastiques, les sacs en tissu etc. 

 

 

Vente

Consommation

ConsigneLavage

Inspection

Remplissage

https://grupocastelangola.com/nocal/
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Réduction et valorisation du déchet en plastique 

 
Répondant à la fois aux préoccupations 

environnementales et économiques, des projets 

d’éco-conception ont ainsi été menés au sein de 

filiales : 

 

▪ Les réductions du poids des bouteilles 

plastiques (préformes) et de la taille des 

bouchons réalisées en 2019 en Côte d’Ivoire, au 

Mali, au Sénégal et au Burkina Faso. Cela a 

permis de diminuer la consommation de 

plastique de 1500 tonnes en 2019. Par 

exemple, la filiale SOLIBRA a réduit le poids de 

ses bouteilles en plastique de 150 cl de 16% en 

2019. 

 

▪ La diminution de l’épaisseur et de la largeur du 

film plastique utilisé pour emballer les packs de 

boissons. Pour certains packs le poids de film 

plastique a diminué de 27% tout en conservant 

une résistance similaire. Les filiales ayant réduit 

l’épaisseur de film pour tout ou partie des 

références sont les suivantes : BRAMALI, 

BRAKINA, SOBRAGA, SOBEBRA, SOLIBRA ainsi 

que la SFBT. 

 

▪ La consigne et la transformation des casiers en 

plastique transportant les bouteilles en verre. 

Lorsqu’ils sont usés, ces casiers sont broyés 

dans le but de fabriquer de nouveaux casiers, et 

la quantité de matière recyclée incorporée peut 

atteindre jusqu’à 50% du nouveau casier. Par 

exemple, sur le site de production de Libreville, 

la part d’intégration de broyats de plastique 

dans les nouveaux casiers est passée de 37 à 

47%, ce qui a permis de réduire de 50 tonnes 

l’achat annuel de plastique vierge.

 

 

Création de partenariats 
 
A ce jour, l’estimation des volumes de déchets non 

valorisés suppose que les emballages plastiques ne 

soient pas réutilisés ou valorisés après 

consommation. Cependant, un secteur du recyclage 

des matières plastiques s’est construit au fil des 

années avec l’entrée de nouveaux acteurs de la 

collecte et du tri des déchets. Les filiales du Groupe 

suivent donc l’évolution  des sociétés de recyclage, 

notamment concernant la transformation des 

matières recyclées, afin d’encourager le 

développement local des filières et la création de 

nouveaux partenariats dans ce secteur. 

 

En 2019, le partenariat avec Dream Plastic 

Product  au Sénagal s’ajoute aux partenaires existant 

(Namé Recycling, Tunisie Recyclage, Recyclage & 

Collecte).  Il s’agit d’une société de collecte des 

déchets à la production et sur le marché.  

 

 

De plus, ces partenariats sont conclus dans un 

contexte où la responsabilité élargie du producteur 

relative aux emballages est débattue au sein de 

plusieurs pays, proposant des mesures pour lutter 

face aux risques de pollution provoqués par le 

manque de gestion des déchets : écotaxe selon le 

poids et la recyclabilité des emballages, création 

d’éco-organismes rassemblant producteurs et filières 

de recyclage etc. 

 

Fin 2019, la filiale SOLIBRA et l’Association Ivoirienne 

de Valorisation du Plastique ont installé un point de 

collecte des bouteilles en plastique, combiné à des 

systèmes de presse ou de broyage, pour un projet de 

transformation locale des matières plastiques. 

 

 

 

 

 

Le partenariat avec Africa Global Recycling (AGR) se poursuit 

également avec la brasserie togolaise (BB Lomé). Cet acteur 

du recyclage, implanté depuis 2013, propose une offre de 

services pour la valorisation des déchets post-

consommation en « matières premières secondaires ». 
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Consommation d’énergie et changements climatiques 

 

Du fait de leurs activités, les filiales ont des besoins 

importants en énergie afin d’alimenter les 

installations industrielles et assurer leurs missions. 

La consommation énergétique est une variable suivie 

de manière régulière d’autant plus qu’elle détermine 

le Bilan Carbone du Groupe, c’est-à-dire les 

émissions de gaz à effet de serre émises dans 

l’atmosphère. L’objectif est donc de réduire les 

besoins en énergies des sites de production et de 

viser ainsi une efficacité énergétique des process de 

récolte et de transformation de chaque secteur 

d’activité. 

 

 
 

Journée de reboisement de la forêt de l’Ouémé Supérieur 

à Tourou en partenariat avec les autorités locales (25 000 

plants sur 10 hectares) - SOBEBRA

 

 

 

▪ En 2019, les filiales du pôle d’activité BGI ont réduit leur ratio de consommation 

d’énergie de près de 10% par rapport à 2018 sur le même périmètre.  

 

▪ Certains sites ont même atteint des réductions de 20% de leur ratio 

énergétique au sein des filiales suivantes : SOBOA, SOBRAGA, SABC, SOLIBRA, 

SOBEBRA et SFBT. 

 

 

 

Les équipes des sites se sont mobilisées afin 

d’identifier les potentiels d’amélioration les plus 

prometteurs et de les mettre en œuvre dans les 

meilleurs délais. Des sensibilisations régulières aux 

bonnes pratiques ont été réalisées et l’évolution des 

ratios des principaux postes consommateurs 

d’énergie (froid, air comprimé et lignes de 

conditionnement) est dorénavant suivie de manière 

hebdomadaire.  

 

Le développement de l’outil informatique « My 

Energy » par le Groupe a permis de faciliter ces 

animations hebdomadaires. Jusqu’ici cet outil est 

déployé au sein des filiales au Mali, au Gabon, au 

Bénin et en Côte d’Ivoire. 

 

Par ailleurs, la filiale SOBOA poursuit son contrat de 

performance énergétique avec le fournisseur Green 

Yellow. Les investissements d’éclairage à LED, du 

compresseur air comprimé à vitesse variable et de la 

récupération d’énergies sur les fumées de la 

chaudière fonctionnent et délivrent les réductions 

des ratios énergétiques attendues. 

 

Enfin, au sein des filiales SABC et SBM, des panneaux 

photovoltaïques ont été installé. Au Maroc (SBM), 

ceux-ci s’étalent sur une superficie de 7 000 m2 et 

ce sont 17% des besoins en énergies qui sont 

couverts à travers cette ressource renouvelable, 

évitant ainsi l’émission de 700 tonnes de CO2.
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Bilan carbone 

Les émissions de gaz à effet de serre produites par 

les activités du Groupe sont estimées à l’aide d’un 

bilan carbone exprimé en tonnes équivalent CO2. Il 

s’agit des niveaux de scopes 1 et 2, c’est-à-dire les 

émissions directement liées à la fabrication des 

produits et une partie des émissions indirectes, 

celles liées à la consommation d’énergies nécessaire 

à la fabrication du produit. Le scope 3, comprenant 

les autres émissions indirectes en amont et en aval 

de l’activité même (acheminement des matières 

premières, distribution des produits, destruction des 

déchets etc.), est donc exclu du Bilan carbone. 

 

Sur le même périmètre de reporting que l’année 

précédente (10 filiales du Groupe), la quantité 

d’émissions de gaz à effet de serre a donc diminué 

de près de 10% pour atteindre un total d’environ 

350 000 tonnes équivalent CO2. 

Ces dernières années, la mise en place d’un système 

de visioconférences sécurisé pour l’ensemble du 

Groupe a permis de minimiser les déplacements 

réduisant ainsi l’impact environnemental des 

voyages professionnels. 

Des objectifs de réduction des émissions de gaz à 

effet de serre seront prochainement fixés pour 

l’ensemble des activités du Groupe. Dans le même 

temps, la Politique RSE et les actions mises en œuvre 

mettent déjà l’accent sur des axes visant la réduction 

des émissions tels que : 

 

▪ La réduction des ratios de consommations 

énergétiques pour chacune de nos familles de 

produits par la définition d’objectifs chiffrés par 

filiale 

▪ L’optimisation des choix de transports sur toute la 

chaîne de production 

▪ Une plus grande part d’approvisionnement local 

des matières 1ères 

▪ Le développement de l’écoconception de nos 

emballages 

▪ L’intégration de critères environnementaux dans 

le choix de nos fournisseurs et de nos sous-

traitants. 

 

Approvisionnement local en matières premières 

En tant qu’acteur de l’industrie agro-alimentaire et défenseur de 

l’économie rurale, le Groupe promeut une agriculture locale et 

raisonnée au sein des pays où il mène ses activités. 

L’approvisionnement local en matières premières est un pilier 

stratégique dans sa démarche RSE, avec un triple enjeu lié à 

l’autonomie alimentaire, à la croissance économique locale et à la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre sur sa chaîne de valeur. 

Unique malterie du Groupe, MALTO, créé en 1976, produit de l’orge, du maïs et du sucre pour les brasseries de la 

STAR à Madagascar. Outre cette autonomie en approvisionnement, représentant plus de 50% des besoins en 

matières premières des brasseries, ce sont 12 000 paysans qui sont accompagnés des semences à la récolte sur 

une superficie de 1 500 hectares. En effet, MALTO accorde une importance majeure au partenariat paysannat par 

le biais de contrats paysans, du préfinancement des intrants, d’un suivi technique et de formations, d’un prix 

d’achat garanti, de l’assurance en cas de sinistre, des livraisons et de la valorisation des co-produits.  De plus, 

l’orge étant une culture de contre saison du riz, cela représente ainsi un revenu complémentaire aux paysans 

chaque année. 

Par ailleurs, les autres pôles d’activités du Groupe, filières sucrière (SOMDIAA) et viti-vinicole (Castel Frères), 

démontrent aussi par leurs engagements sociétaux une volonté d’agir avec et pour les communautés rurales, et 

d’encourager une production responsable de matières premières. 
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R E SP ONSA BIL ITE  SO C IETAL E   

 

Illustrant l’engagement du pôle Bières, Boissons 

gazeuses et Eaux du Groupe, la Politique RSE vise 

d’une part à identifier et à évaluer les conséquences 

des activités sur la société dans son ensemble et 

d’autre part à mettre en lumière les actions prises 

pour y faire face. Répondre aux attentes des 

consommateurs, garantir des produits de qualité, 

s’assurer du respect des exigences sociales et 

environnementales et contribuer au développement 

des territoires tout en s’impliquant sur l’ensemble de 

la chaîne de valeur sont autant d’enjeux qui guident 

la stratégie de développement durable du Groupe. 

 

En tant qu’acteurs économiques majeurs au sein des 

pays où elles sont implantées, les filiales poursuivent 

l’identification de leurs parties prenantes afin de 

maintenir un dialogue constant. Cette démarche est 

indispensable afin de mieux maîtriser les différents 

impacts de l’entreprise sur les populations riveraines 

et de rester attentifs aux opportunités de partenariats 

et de mécénat. Outre les emplois directs et indirects 

générés par son activité, le pôle Bières, Boissons 

gazeuses et Eaux du Groupe contribue à hauteur de 

924 millions d’euros en taxes locales6.

 

CONFORMITE SUR LA CHAINE DE VALEUR 

 

 

Le Code de Conduite du Groupe, diffusé à l’ensemble 

des collaborateurs en 2017, est un document 

rassemblant les principes et les exigences du Groupe 

en matière de conformité réglementaire.  

Au total, 3 457 personnes ont été formées au Code 

de Conduite en 2019 au cours de 190 sessions. Par 

ailleurs, dans le cadre du dispositif de Conformité des 

filiales brassicoles, 153 communications se 

rapportant à la conformité éthique ont été envoyées 

aux collaborateurs du pôle d’activité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces exigences de conformité s’appliquent à la fois 

aux filiales du Groupe et aux partenaires avec 

lesquels une relation commerciale est établie 

(Fournisseurs et Sous-traitants). La cartographie des 

risques identifie donc les risques de non-respect des 

droits humains et des normes de santé et de sécurité 

au travail au sein des sites même, mais également 

en amont et en aval de l’activité. L’évaluation 

régulière de ces risques de non-conformités et son 

intégration dans les relations commerciales est donc 

nécessaire afin d’atténuer et de réduire ces risques.

 

 

6 Impôts sur les sociétés et droits d’accises (TVA non 

comprise) 

 

Mise en œuvre du Plan de vigilance par l’évaluation des risques 

et l’élaboration d’un plan d’action y répondant - SOBOA 
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Informer de l’adhésion du Groupe au Pacte Mondial 

des Nations Unies permet tout autant d’engager les 

partenaires commerciaux au respect des principes 

de conduite lorsqu’ils conduisent des activités pour 

le Groupe. Jusqu’à présent les filiales brassicoles 

étaient autonomes sur la mise en place des 

évaluations de leurs partenaires commerciaux. 

Par exemple, la filiale SOBRAGA a évalué 89 

prestataires et 97 fournisseurs en 2019 sur des 

critères de conformité réglementaire, sociale et 

environnementale. Des sensibilisations annuelles 

sont également organisées auprès des grossistes sur 

les risques liés à la qualité et la sécurité alimentaire, 

en matière de santé, de sécurité et d’environnement. 

 

Fin 2019, une procédure de Due Diligence, ou 

diligence raisonnable, commune à toutes les filiales 

du pôle d’activité Bières-Boissons gazeuses-Eaux a 

été adoptée par le Comité Ethique et des formations 

sur sa mise en œuvre sont organisées entre 2020 et 

2021.  

 

Ainsi, le département des Achats de la filiale 

supervise son application, aux côtés du département 

de la Qualité, et des Référents Ethique et RSE. 

L’évaluation devient systématique à la sélection des 

Fournisseurs de biens et de services locaux 

prédéfinis ainsi que pendant l’exécution de la 

prestation. Aux critères techniques et commerciaux 

de la notation globale du Fournisseur s’ajoutent donc 

des critères liés à la conformité éthique, sociale et 

environnementale. Enfin, les évaluations s’appuient 

sur des outils tels qu’une Charte, un questionnaire, 

des clauses contractuelles et des audits sur base 

documentaire ou sur site.

 

 

DIALOGUE AVEC LES PARTIES PRENANTES

Evoluant dans des contextes urbains et ruraux, les 

filiales du Groupe interagissent avec un panel très 

large de parties prenantes et leur pérennité est 

directement liée à la qualité des relations 

entretenues avec les parties prenantes internes et 

externe de l’entreprise (7). Le Groupe est attaché à 

renforcer et à consolider ce dialogue. 

 

Si les parties prenantes internes (Direction, 

Collaborateurs, Partenaires sociaux, CSST etc.) sont 

amenées à communiquer régulièrement, les 

relations avec les autres parties de l’écosystème des 

entreprises dépendent des modalités de dialogue 

définies par chaque société. Afin d’y pallier en partie, 

des mécanismes permettant d’émettre des 

suggestions, des alertes ou des signalements sont 

disponibles sur une partie des usines et sur les sites 

internet des filiales. Ainsi, afin de s’inscrire dans une 

dynamique inclusive et de mieux encadrer la 

communication avec leurs parties prenantes 

externes, les filiales brassicoles adoptent différentes 

modalités de dialogue selon leurs interlocuteurs et 

les enjeux partagés. Par exemple, des consultations 

régulières des clients et des consommateurs sont 

opérées, une participation périodique aux réunions 

des producteurs et des rencontres ponctuelles avec 

les autorités locales, la presse ou des associations 

locales ont lieu.

 

7 Voir la description des familles de parties 

prenantes en début de document (page 14) 

Visite de responsables de l’administration locale, de chefs 

traditionnels et de clients à l’usine de Garoua - SABC 

Réunion trimestrielle avec les distributeurs - SOBEBRA 

Intervention de la SOBRAGA au G7 de l'environnement pour 

présenter les initiatives en matière de recyclage des déchets 

plastiques 
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ANCRAGE AUPRES DES COMMUNAUTES LOCALES 

Opérant au sein de pays en développement, les 

filiales brassicoles ont évolué à travers un fort 

ancrage territorial, un sens de la responsabilité et un 

esprit de gratitude vis-à-vis des populations vivant en 

périphérie de ses implantations agro-industrielles. Le 

Groupe est attaché à contribuer aux enjeux de 

développement de la santé, de l’éducation, des 

transports, de la culture et de l’accès équitable aux 

ressources. Ce soutien aux communautés locales, à 

travers des partenariats et des actions solidaires, est 

donc un pilier de sa Politique RSE du Groupe et la 

tenue du Prix Pierre Castel témoigne également de 

cet appui au développement de l’économie locale. 

 
Soutien au projet de Promotion de l’Entreprenariat Climat - 

BRACONGO

Le Prix Pierre Castel a pour ambition d'identifier et de soutenir de jeunes entrepreneurs qui, à travers leurs projets 

dans les domaines de l'agriculture et de l'agro-alimentaire, contribuent au développement social et sociétal de leur 

pays. En encourageant l’esprit d’entreprenariat, l'objectif est de favoriser les échanges entre les territoires africains 

et français, afin de permettre le maintien du tissu socio-économique et de contribuer à l’emploi des jeunes et des 

femmes.  

Dans chacun des pays où est organisé le Prix, des comités de sélection sont définis, en lien avec des partenaires 

institutionnels locaux, et permettent d'établir une pré-sélection parmi des centaines de candidats. Finalement, le 

choix des trois lauréats est fait par un Grand Jury à Bordeaux, présidé par Monsieur Pierre Castel.  

Chacun d'entre eux bénéficie d’une dotation de 15 000 euros (10 millions de francs CFA), d'un mentorat et de la 

formation de leur choix, dans un esprit de co-développement entre le Fonds de dotation et les porteurs de projets. 

Lors de cette deuxième édition de 2019, 3 nouveaux entrepreneurs ont été récompensés dans le domaine de 

l’agro-business au sein du Burkina Faso, du Cameroun et de la Côte d’Ivoire. 

 

Trois agri-entrepreneuses lauréates du Prix Pierre Castel 2019 

Florence Bassono (Burkina Faso) 

Elle est à la tête d’une société de production d’attiéké (semoule de manioc) un féculent très 

apprécié en Afrique de l’Ouest. Faso Attiéké est devenue la première entreprise industrielle du 

pays et a entamé des démarches en vue d’obtenir une certification ISO 22000. L’usine devrait 

atteindre 61 salariés dont 95 % de jeunes, permettant de lutter contre l’exode rural et de 

résoudre le problème de l’accès à la terre. 

 

Dr Diana Mfondoum (Cameroun) 

Elle s’est tournée vers l’exploitation du moringa, aux mille et une vertus. Ses recherches ont 

permis d’augmenter les principes actifs et de démontrer les effets positifs sur les patients 

porteurs du VIH et d’autres pathologies. Son entreprise de phytothérapie The Moringa Company 

produit un complément alimentaire sous forme de tisane au moringa. 

 

Glawdis Yao (Côte d’Ivoire) 

Diplômée de botanique et de phytothérapie, elle a fondé il y a 3 ans la SITRAV, entreprise de 

production d’épices, piment et poivre notamment, qui contrôle 60 % du marché national ivoirien 

dans son secteur. La filière permet l’insertion des jeunes et des femmes, l’auto-emploi des 

promoteurs et évite la déperdition des produits agricoles. 

 

Cette 2ème édition du Prix Pierre Castel pérennise l’action concrète du Fonds auprès des entrepreneurs des trois 

pays, pour favoriser la croissance des marchés et les dynamiques d’échanges avec la France. Le prix a été organisé 

avec le concours des filiales du Groupe, BRAKINA (Burkina Faso), SABC (Cameroun) et SOLIBRA (Côte d’ivoire). 
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QUALITE DES PRODUITS 

Le Système de Management par la Qualité constitue 

un pilier de la Politique RSE du pôle brassicole du 

Groupe, engagé à « répondre aux attentes des 

consommateurs ». Améliorer la qualité des produits 

mis sur le marché permettant à la fois de répondre 

efficacement aux attentes des clients et de gagner en 

compétitivité par une meilleure maîtrise des 

opérations, la protection des consommateurs ainsi 

que la qualité des produits sont au cœur de la 

stratégie d’entreprise. 

Ainsi, des campagnes de certifications Qualité (ISO 

9001) et Sécurité des denrées alimentaires 

(ISO/FSSC 22000) ont été menées. Ces efforts 

d’amélioration se poursuivent afin d’atteindre les 

exigences du secteur, notamment en renforçant 

l’écoute des clients à travers divers outils : pages de 

satisfaction sur les sites internet, service clients, 

community management et enquêtes de satisfaction 

vis-à-vis des clients et des consommateurs.

 

CONSOMMATION RESPONSABLE

Les boissons commercialisées par le Groupe sont des 

produits vecteurs de convivialité et de célébrations. 

Cependant, des risques liés aux abus de 

consommations existent et le Groupe est conscient 

de sa responsabilité d’en tenir informés ses 

consommateurs. Ces points de vigilance guident les 

stratégies de marketing responsable de la filière de 

boissons du Groupe. 

 

Adopté en 2019 et diffusé aux filiales du Groupe, le 

Guide des bonnes pratiques en matière de publicité 

et de propriété intellectuelle rappelle les principes 

spécifiques régissant le contenu des 

communications commerciales relatives à l’alcool. Au 

regard des bonnes pratiques internationales en 

matière de publicité de l'alcool, son engagement est 

de promouvoir une consommation responsable de 

l'alcool qui implique de ne pas publier des 

communications commerciales mettant en avant 

l’abus d’alcool, ciblant les mineurs ou créant des 

confusions liées à la santé des consommateurs. 

 

Par ailleurs, et conformément aux législations 

locales, un message de modération ou de prévention 

est intégré dans toutes les publicités imprimées, 

télévisées et numériques, y compris tous les sites 

internet et autres sites sponsorisés ou détenus par 

les marques du Groupe. De plus, une méthode de 

confirmation de l’âge est exigée afin de s’assurer que 

le consommateur a atteint l’âge légal : les sites 

internet à vocation commerciale gérés par les filiales 

du Groupe intègrent une page de contrôle de l’âge. 

 

Une campagne de sensibilisation constitue un canal 

de diffusion privilégié pour les messages de 

prévention liés aux risques d’abus de consommation. 

En novembre 2019, la filiale SOBRAGA a ainsi mené 

une campagne avec des panneaux extérieurs 

promouvant la sécurité routière installés à des 

endroits stratégiques de Libreville. La filiale 

SOBEBRA a également diffusé des messages de 

prévention liés à la conduite sur des panneaux 

d’affichage sur ses réseaux sociaux en 2019, tout 

comme la BRAKINA au moment des fêtes de fin 

d’année. 

 

Afin de décourager les consommations prohibées ou 

déconseillées, des pictogrammes sur l’âge minimum, 

la conduite et les dangers pour les femmes 

enceintes, sont apposés progressivement sur les 

étiquetages des bouteilles d’alcool de toutes les 

filiales brassicoles présentes au sein de 21 pays 

entre 2019 et 2020. 

 

Enfin, vis-à-vis des boissons gazeuses, la teneur en 

sucre a diminué pour quelques recettes depuis deux 

années et les gammes s’élargissent avec la 

commercialisation d’une boisson sans sucre (Youki 

Zéro) et d’une bière faiblement alcoolisée (Bock 

Chill). 
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R E ME RC IE M ENTS  

Nous tenons à remercier toutes les équipes qui ont 

participé à l’élaboration de ce rapport, notamment 

lors de la période de reporting, et à leur travail 

continu pour améliorer la robustesse des 

informations. 

Par ailleurs, les filiales ont fait preuve d’un élan de 

solidarité conséquent pour prévenir la propagation 

de la maladie du COVID-19 et remédier aux 

conséquences de la pandémie. Des plans de 

continuité des activités ont été établis et ces efforts 

se poursuivent actuellement afin de s’adapter aux 

évolutions continues de la situation et de respecter 

les gestes barrières. Depuis le début de la crise 

sanitaire, de nombreuses actions offrant un appui 

matériel et financier ont été menées sur les sites de 

production, les points de vente, dans les hôpitaux et 

les écoles notamment8. 

  

Donations d’eau et de matériel médical (équipements de 

protection, thermomètres, gel, etc.) aux hôpitaux - SABC 

 

8 Les différents canaux de communication (réseaux 

sociaux , sites internet newsletters, presse) relayent ces 

actions régulièrement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prise de température systématique aux entrées - 

BRASIMBA 

 

Production de 1000 L de solution hydroalcoolique par semaine, 

offerte aux collaborateurs et aux autorités locales - SOBRAGA 



 

 

 

 

 

 

 

 

  


